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—
FACE

AU CLIMAT
ON A TOUS
UN RÔLE
À JOUER

—

NOUVEAU DISPOSITIF ET TRAVAUX ÉLIGIBLES
La Métropole du Grand Nancy vous accompagne

—
DÉCOUVREZ

les primes
 à la rénovation 

énergétique
—



MAISON :  

Moins de 90 m2 : 200 €
Entre 90 m2 et 130 m2 : 300 €
Plus de 130 m2 : 400 €

APPARTEMENT : 150 €

MAISON 

Moins de 90 m2 : 250 €
Entre 90 m2 et 130 m2 : 400 €
Plus de 130 m2 : 600 €

APPARTEMENT : 250 €MAISON : 1000 €

1• ISOLATION

2• CHAUFFAGE

3• VENTILATION

CHAUDIÈRE À 
CONDENSATION

9 €/m² d’isolants
9 €/m² d’isolants

ISOLATION TOITURE
PLANCHER COMBLES

ISOLATION
MURS

ISOLATION
PLANCHER

20 €/m² d’isolants
13 €/m² d’isolants

25 €/m² d’isolants
16 €/m² d’isolants

CHAUDIÈRE
BIOMASSE

POMPE À 
CHALEUR 
AIR / EAU
EAU / EAU

MAISON :  

Moins de 90 m2 : 150 €
Entre 90 m2 et 130 m2 : 250 €
Plus de 130 m2 : 350 €

APPARTEMENT : 100 €

MAISON :  

Moins de 90 m2 : 200 €
Entre 90 m2 et 130 m2 : 300 €
Plus de 130 m2 : 400 €

APPARTEMENT : 150 €

VENTILATION
SIMPLE FLUX

VENTILATION
DOUBLE FLUX

3 ACTIONS EN FAVEUR
DE VOTRE HABITATION

chauffage combustible (gaz, fioul, bois) chauffage électrique



ATTENTION, POUR BÉNÉFICIER DE CES PRIMES ÉNERGIE, VOUS DEVEZ : 

FAIRE APPEL À UN PROFESSIONNEL LABELLISÉ RGE (RECONNU GARANT DE L’ENVIRONNEMENT)

EFFECTUER VOTRE DEMANDE DE PRIMES ÉNERGIE AVANT DE SIGNER VOS DEVIS.

BON À SAVOIR

LE MONTANT DES PRIMES 
ÉNERGIE EST DOUBLÉ 

SI VOS REVENUS SONT INFÉRIEURS AUX PLAFONDS SUIVANTS* :

NOMBRE DE PERSONNES COMPOSANT LE MÉNAGE PLAFONDS DE REVENUS DU MÉNAGE (€) **

14 360 €

21 001 €

25 257 €

29 506 €

33 774 €

4 257 €

1

2

3

4

5

PAR PERSONNE SUPPLÉMENTAIRE

* SOUS RÉSERVE DE NON CUMUL AVEC LE PROGRAMME ‘‘HABITER MIEUX SÉRÉNITÉ’’ DE L’ANAH
** REVENU FISCAL DE RÉFÉRENCE FIGURANT SUR L’AVIS D’IMPOSITION AU TITRE DE L’ANNÉE N-2



PRIMES ÉNERGIE : LE CHEMIN À SUIVRE

Pour toute information, contactez : Maison de l’Habitat et du Développement Durable du Grand Nancy
22-24 Viaduc Kennedy • Esplanade Philippe Séguin à Nancy • 03 54 50 20 40 • mhdd.grandnancy.eu
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Étape 1
Inscrivez-vous sur 

primes-energie.grandnancy.eu  

ou contactez la Maison de l’Habitat 

et du Développement Durable 

du Grand Nancy.

Étape 3
Un professionnel RGE réalise 

vos travaux et complète 

avec vous votre dossier.

Étape 5
Vous recevez votre prime après 

validation de votre dossier.

Étape 4
Vous retournez votre dossier complet

au Grand Nancy dans les trois mois

suivant la fin des travaux.

Étape 2
Vous recevez votre

dossier de demande

de primes énergie.


